
DÉBATS DES COMMUNES

M. Stanley Knowles (Winnipeg-Nord-Cen-
ire): A titre de question supplémentaire, mon-
sieur l'Orateur, puis-je demander au ministre
si l'on va faire quelque chose à ce sujet ou si
la question va être reportée indéfiniment?

L'hon. M. Benson: Quand le gouvernement
aura pris sa décision la Chambre en sera
informée de la façon habituelle.

M. Knowles: Honte.

LES FINANCES

LA REVISION POSSIBLE DU BUDGET À PROPOS
DE L'HABITATION

A l'appel de l'ordre du jour.

M. E. Nasserden (Rosthern): Monsieur l'Ora-
teur, je désire poser une question au premier
ministre. Vu l'aggravation de la crise du
logement, la pénurie de fonds hypothécaires
et l'augmentation du taux d'intérêt, le gouver-
nement envisage-t-il de reviser ou de mo-
difier le budget qui nous a été présenté avant
les vacances d'été?

Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-
tre): Non, monsieur l'Orateur.

LES PARCS NATIONAUX

WASKESIU (SASK.)-LA CONSERVATION
DES CABINES POUR TOURISTES

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Reynold Rapp (Humboldt-Melfori-Tis-
dale): Monsieur l'Orateur, j'ai une question à
poser au ministre des Affaires indiennes et
du Nord canadien. Le ministre pourrait-il
dire à la Chambre si son projet radical de
démolition des cabines de Waskesiu sera
mené à bonne fin ou s'il tiendra plutôt
compte des démarches pressantes des touris-
tes en Saskatchewan qui s'y opposent?

M. l'Orateur: Je me demande si cette ques-
tion est vraiment urgente. Il est difficile à la
présidence de se prononcer.

M. Rapp: Elle est urgente.

RADIO-CANADA

SASKATOON-LA CONSTRUCTION
D'UNE STATION

A l'appel de l'ordre du jour.

M. L. M. Brand (Saskatoon): Monsieur
l'Orateur, je voudrais poser une question au
premier ministre. Il était convenu que la
construction du poste de télévision de Radio-
Canada à Saskatoon commencerait au plus
tard le 1" septembre 1967, et l'on rapporte
que les travaux ont été bloqués par le cabi-

net; le premier ministre pourrait-il dire à la
Chambre quand ce poste de Saskatoon sera
mis en chantier?

Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-
tre): Monsieur l'Orateur...

M. l'Orateur: A l'ordre. Je propose à l'hono-
rable député d'inscrire cette question au
Feuilleton.

M. Brand: Le gouvernement tarderait à
répondre autant qu'il a tardé à agir à ce
sujet, et si le premier ministre me répondait
maintenant, cela ferait gagner bien du temps
à mes commettants.

[Français]
A PROPOS D'UNE RÉSOLUTION RELATIVE À

LA SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Réal Caouette (Villeneuve): Monsieur
l'Orateur, je désire poser une question au
très honorable premier ministre.

Le premier ministre a-t-il l'intention de
présenter prochainement au Parlement une
résolution visant à nettoyer la Société Radio-
Canada des éléments séparatistes qui sèment
la confusion dans l'esprit des véritables
Canadiens?

L'honorable premier ministre a-t-il l'inten-
tion de présenter cette résolution et quand
peut-on espérer pouvoir discuter de cette
question de Radio-Canada, ce qui s'impose
présentement au Canada?

[Traduction]
Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-

tre): Monsieur l'Orateur, je sais l'importance
de cette question, mais je ne suis pas en
mesure d'en traiter à l'appel de l'ordre du
jour.

LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT
DU CAP-BRETON

LA NOMINATION DES MEMBRES

A l'appel de l'ordre du jour.

M. Robert Muir (Cap-Breton-Nord et Victo-
ria): Monsieur l'Orateur, j'aimerais poser une
question au premier ministre. Est-il en me-
sure aujourd'hui de donner à la Chambre les
noms de ceux qui compléteront les cadres de
la Société de développement du Cap-Breton?

Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-
tre): Pas immédiatement, monsieur l'Orateur,
mais j'espère le faire bientôt.

M. Grafftey: Qu'est-ce que le gouverne-
ment a fait tout l'été?
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